
L’Union européenne renouvelle les sanctions contre le Burundi

    RFI, 23/11/2021  Lâ€™Union EuropÃ©enne renouvelle ses sanctions contre le Burundi jusquâ€™au 31 octobre 2022. Le pays
est sous sanctions Ã©conomiques depuis 2015 en raison des violations des droits de l'homme sous la prÃ©sidence de
l'ancien prÃ©sident, Pierre Nkurunziza.  
  Â«Â Câ€™est une bonne chose, mais nous voulons que Ã§a puisse continuer jusquâ€™Ã  ce que ces auteurs de violation soient
poursuivis par la justice. La dÃ©cision de renouveler les sanctions est une dÃ©cision politiqueÂ tandis que nous sommes en
train de faire un dÃ©bat judiciaire Â»,Â estime lâ€™avocat burundais des droits de lâ€™homme, Armel Niyongere, qui vit en exil. 
L'Union europÃ©enne avait adoptÃ© en octobre 2015 des sanctions contre plusieurs Burundais impliquÃ©s dans des actes de
violence, de rÃ©pression ou d'incitation Ã  la violence. Il s'agit de restrictions de dÃ©placement et de gel dâ€™avoirs.Â Elle a
Ã©galement suspendu toute aide directe au gouvernement en mars 2016.  Â Â«Â Nous demandons Ã  ce que la justice aussi
puisse se prononcer par rapport aux auteurs de violation des crimes commis en 2015 auÂ Burundi. Nous, nous
continuons Ã  plaider pour quâ€™il y ait des poursuites pour les auteurs prÃ©sumÃ©s de ces violationsÂ Â»,Â rajoute l'avocat. 
DansÂ un rapport, il y a 2 mois, l'ONU estimait que la situation des droits humains reste Â«Â dÃ©sastreuseÂ Â» au Burundi et
s'est Â«Â Ã  certains Ã©gards dÃ©tÃ©riorÃ©eÂ Â» depuis la prise de pouvoir du prÃ©sident Ã‰variste Ndayishimiye il y a un an et demi,
en juin 2020.  

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 23 April, 2024, 16:46


